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JURA MORVAN DECORATIONS 
FICHE DE SECURITE. 
Selon norme Européenne 1907/2006/CE, Article 31. 
 

AGENT IGNIFUGEANT AINM 52010. 

FICHE DE SECURITE. 
 

1. DENOMINATION DU PRODUIT ET DE L’ENTREPRISE. 
1.1 Information sur le produit 
Dénomination commerciale : AGENT IGNIFUGEANT AINM 52010. 
 
1.2 Information sur le fournisseur : 
PIN - FLOC 
21 Rue des Argousiers – ZA La Vigogne. 
Tél : 03.21.89.96.00 - Fax : 03.21.89.96.01 
 
2. IDENTIFICATION DES DANGERS : 
- Principaux dangers : Néant. 
- Indications particulières sur le danger pour l’homme et l’environnement : Néant. 
 
3. COMPOSITION/INFORMATIONS SUR LES CONSTITUANTS. 
- Description : Solution aqueuse de sels d’azote et de souffre. 
- Composants contribuant aux dangers : Néant. 
 
4. PREMIERS SECOURS. 
- Indications générales : Aucune mesure particulière n’est requise. 
- Après contact avec la peau : Laver immédiatement à l’eau et au savon et bien 
rincer. 
- Après contact avec les yeux : Lavage avec de l’eau en écartant les paupières 
plusieurs 
minutes. Si les troubles persistent, contacter un médecin. 
- Après ingestion : Si les troubles persistent, consulter un médecin. 
 
5. MESURE A PRENDRE EN CAS D’INCENDIE. 
- Moyens d’extinction : Adapter les mesures de protection dans la lutte contre 
l’incendie à l’environnement. 
- Equipement spécial de sécurité : Aucune mesure particulière n’est requise. 
 
6. MESURES A PRENDRE EN CAS DE REJET ACCIDENTEL : 
- Les protections individuelles : Porter un vêtement personnel de protection. 
- Mesures de protection de l’environnement : Ne pas rejeter à) l’égout, ni dans le 
milieu naturel. 
- Méthode de nettoyage/récupération : Recueillir les liquides à l’aide d’un produit 
absorbant (sable, sciure, neutralisant d’acide, liant universel). 
- Indications complémentaires : Aucune substance dangereuse n’est dégagée ; 
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7. MANIPULATION ET STOCKAGE. 
- Manipulation : 
Précautions à prendre pour la manipulation : Aucune mesure particulière n’est 
requise. 
Préventions des incendies et des explosions : Aucune mesure particulière n’est 
requise. 
- Stockage : 
Exigences concernant les lieux et conteneurs de stockage : Aucune exigence 
particulière. 
Indications concernant le stockage commun : Non nécessaire. 
Autres indications sur les conditions de stockage : Ne pas stocker à des 
températures inférieures à 0°C. 
 
8. LIMITE D’EXPOSITION ET EQUIPEMENT DE PROTECTION. 
- Composants présentant des valeurs-seuil à surveiller par poste de travail : 
- Composants présentant des valeurs-seuil par poste de travail : 
Le produit ne contient pas en quantité significative des substances présentant des 
valeursseuil à surveiller par poste de travail. 
- Equipement de protection individuel : 
Mesures générales de protection et d’hygiène : 
Respecter les mesures de sécurités usuelles pour l’utilisation de produits chimiques. 
Protection respiratoire : Non nécessaire. 
Protection des mains : Gants de protection (Caoutchouc Nitrile). 
Le temps de pénétration exact est à déterminer par le fabricant des gants et à 
respecter. 
Protection des yeux : Lunettes de protection. 
Protection du corps : Vêtement de travail protecteur. 
 
9. PROPRIETES PHYSIQUES ET CHIMIQUES. 
- Indications générales : 
Forme : Liquide. 
Couleur : Incolore 
Odeur : Caractéristique. 
- Modification de l’état : 
Point de fusion : Non déterminé. 
Point d’ébullition : 100°C (H2O). 
- Point éclair : Non applicable. 
- Auto-inflammabilité : Le produit ne s’enflamme pas spontanément. 
- Danger d’explosion : Le produit n’est pas explosif. 
- Densité à 20°C : 1.3 (+/-0.1) g/cm3. 
- Solubilité/miscibilité à l’eau : Aisément soluble. 
- Ph (100 g/l) à 20°C : 7.0 (+/-1.0). 
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10. STABILITE ET REACTIVITE. 
- Conditions à éviter : Pas de décomposition en cas d’usage conforme. 
- Substances à éviter : Alcalis forts. 
- Réactions dangereuses : En cas d’action exercée par des lessives alcalines, 
dégagement d’ammoniac. 
- Produits de décomposition dangereux : Néant. 
 
11. INDICATIONS CONCERNANT LA TOXICITE. 
- Toxicité aigüe : 
Valeurs LD/LC50 déterminantes pour la classification : 
Oral – LD50 - >5000 mg/kg (rat). 
Remarque: le produit n’a pas été soumis à un examen toxicologique. Cette 
affirmation est seulement déduite des propriétés des différents composants. 
- Effet primaire d’irritation : 
De la peau : Pas d’effet d’irritation. 
Des yeux : Pas d’effet d’irritation. 
- Sensibilisation : Aucun effet de sensibilisation connu. 
- Indications toxicologiques complémentaires : 
En cas de manipulation et d’utilisation conforme, le produit n’a aucun effet nocif pour 
la santé selon notre expérience et les informations dont nous disposons. 
 
12. INDICATIONS CONCERNANT L’ECOLOGIE. 
- Effets écotoxiques : 
Toxicité aquatique : 
LC50/96h - >100 mg/l (poisson). 
Remarque: le produit n’a pas été soumis à un examen toxicologique. Cette 
affirmation est seulement déduite des propriétés des différents composants. 
- Autres indications écologiques : 
Indications générales : Ne pas laisser pénétrer dans la nappe phréatique ou dans les 
eaux. 
 
13. INDICATIONS CONCERNANT LES DECHARGES. 
- Produits : 
Recommandation : Doit faire l’objet d’un traitement spécial conformément aux 
prescriptions légales. 
- Emballages non nettoyés : 
Recommandations : L’emballage peut être réutilisé ou recyclé après nettoyage. 
Produit de nettoyage recommandé : Eau, éventuellement avec addition de produits 
de nettoyage. 
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14. INDICATIONS CONCERNANT LE TRANSPORT. 
- Transport par terre ADR/RID et GGVS/GGVE (ordonnance sur le transport de 
produits dangereux – Route et train – Transfrontalier et domestique. 
Classe ADR/RID – GGVS/E. 
- Transport maritime IMDG/GGVSee (ordonnance sur les produits dangereux – mer). 
Classe IMDG/GGVmer. 
- Transport aérien ICAO-TI et IATA-DGR. 
Classe ICAO/IATA. 
 
15. INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES : 
- Marquage selon les directives CEE : 
Le produit n’est pas tenu d’être identifié suivant les directives de la communauté 
Européenne, la GefStoffV, soit la réglementation sur les produits dangereux. 
- Identification particulière de certaines préparations : 
Fiche de données de sécurité disponible sur demande. 
16. INDICATIONS PARTICULIERES. 
Aucune. 
 
 
 
 
 
 
Les informations contenues dans la présente fiche de sécurité ont été établit sur la 
base de nos connaissances à la date de la publication de ce document. Ces 
informations ne sont données qu’à titre indicatif en vue de permettre des opérations 
de manipulation, fabrication, stockage, transport, distribution, mise à disposition, 
utilisation et élimination dans des conditions satisfaisantes de sécurité et ne saurait 
donc être interprétées comme une garantie ou considérées comme des 
spécifications de qualité. Ces informations ne concerne en outre que le produit 
nommément désigné et, sauf indications contraires spécifiques, peuvent ne pas être 
applicables en cas de mélange dudit produit avec d’autres substances ou utilisable 
pour tous procédé de fabrication. 


